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RAPPORT DES PRÉSIDENTS À LA CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 
SUR LA DEUXIÈME PARTIE DE LA SESSION DE 2007 

1. À la fin de la première partie de la session de 2007, la Conférence était saisie d�un projet 
de décision du Président, publié sous la cote CD/2007/L.1 (voir l�annexe II du présent rapport). 
L�évaluation par les Présidents de la première partie de la session de 2007 est publiée sous 
la cote CD/1820.  

2. Entre les première et deuxième parties de la session, compte tenu de la possibilité de 
convoquer une session extraordinaire de la Conférence conformément au règlement intérieur, le 
Président en exercice, l�Ambassadeur de Sri Lanka, M. Sarala Fernando, a tenu des consultations 
sur la base du document CD/2007/L.1 afin de rapprocher la Conférence d�un accord sur 
la reprise de travaux de fond. 

3. Au début de la deuxième partie de la session, le 15 mai 2007, le Président en exercice a 
annoncé que la présidence poursuivrait les consultations afin de déterminer si les États membres 
étaient prêts à progresser vers l�adoption d�une décision sur le document CD/2007/L.1. 

4. À la séance plénière du 5 juin 2007, la Présidente en exercice, l�Ambassadrice de la Suède, 
Mme Elizabet Borsiin Bonnier, a considéré qu�il serait bon de s�efforcer sérieusement d�aborder 
les questions mentionnées dans le document CD/2007/L.1 par le biais d�une déclaration 
présidentielle complémentaire. À cette fin, un certain nombre de consultations informelles à 
participation non limitée ont été tenues par la présidence. 

5. Sur la base de ces consultations informelles à participation non limitée avec les membres 
de la Conférence, une «Déclaration complémentaire du Président, reflétant une entente 
intervenue au sein de la Conférence au sujet de la mise en �uvre des dispositions du document 
CD/2007/L.1», publiée sous la cote CD/2007/CRP.5 (voir l�annexe III du présent rapport), a été 
soumise à la Conférence le 14 juin 2007. En réponse aux demandes d�éclaircissement sur 
les relations entre la Déclaration complémentaire du Président (CD/2007/CRP.5) et le document 
CD/2007/L.1, un projet de décision de la Conférence (voir l�annexe I du présent rapport) a aussi 
été proposé. 

6. Dans son message adressé le 14 juin 2007 à la Conférence du désarmement, le Secrétaire 
général de l�ONU a appelé instamment la Conférence du désarmement à faire progresser 
ses travaux dans un esprit de compromis et de concession. L�adoption du projet de décision 
du Président, complétée au besoin pour éviter toute formulation de réserves, aurait selon lui 
des effets positifs sur le climat international en matière de sécurité. 
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7. Le 21 juin 2007, le Président a tenté de déterminer si certaines délégations n�étaient pas à 
ce stade en mesure de s�associer à un consensus pour commencer des travaux de fond sur la base 
des trois documents considérés conjointement (CD/2007/L.1, CD/2007/CRP.5 et projet de 
décision de la Conférence). Le Président a conclu que la situation était claire: certaines capitales 
avaient besoin de plus de temps et il fallait le leur donner. Les documents sont restés en suspens. 

8. Les sept Coordonnateurs sur les points 1 à 7 de l�ordre du jour, qui avaient été nommés par 
le groupe des six Présidents et dont la liste figure au paragraphe 1 du document CD/1820, n�ont 
pas présidé de nouvelles séances durant la deuxième partie de la session de 2007. Cependant, 
durant toute cette deuxième partie, ils sont demeurés prêts à présider des travaux sous l�autorité 
de la Conférence ou du groupe des six Présidents et ont continué à s�acquitter de leur mandat. 
Les sept Coordonnateurs restent prêts à travailler sous l�autorité de la Conférence ou du groupe 
des six Présidents, s�il en est ainsi décidé. 

9. De ce qui précède, on peut tirer les conclusions suivantes: 

a) Une impulsion a été donnée pour sortir la Conférence du désarmement de l�impasse 
dans laquelle elle se trouve depuis longtemps, sur la base des trois documents joints en annexe; 

b) Un grand nombre de délégations ont appuyé la proposition fondée sur les projets de 
mandat figurant dans le document CD/2007/L.1 lu à la lumière des deux autres documents; 
certaines délégations ont formulé des préoccupations au sujet de certains éléments de la 
proposition, mais ont dit qu�elles ne s�opposeraient pas à un consensus à son sujet; d�autres 
délégations ont dit que leurs capitales avaient besoin de temps supplémentaire pour déterminer 
si elles pouvaient s�associer à un consensus selon ces axes; 

c) Il reste du temps qui peut être mis à profit pour mettre en �uvre les dispositions du 
document CD/2007/L.1 − si ce document est approuvé − durant la troisième partie de la session 
en cours, et il ne faudrait ménager aucun effort pour adopter un programme de travail par 
consensus. 

10. Compte tenu de ce qui précède, le Président en exercice, M. Jürg Streuli, Ambassadeur de 
Suisse, tiendra de nouvelles consultations entre les deuxième et troisième parties de la session 
sur la base des trois documents constituant les annexes I, II et III du présent rapport afin que 
la Conférence parvienne à un accord au début de la première semaine de la troisième partie de 
la session de 2007. 

Annexes* 

I. Projet de décision de la Conférence 

II. CD/2007/L.1 

III. CD/2007/CRP.5 

----- 

                                                 
* Voir le texte joint tel qu�il a été soumis par le secrétariat de la Conférence du désarmement. 














